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Direction générale du financement

et de l'équipement

Québec, le 26 juin 2009

Mesdames les Directrices générales et
Messieurs les Directeurs généraux
des établissements d'enseignement privés non agréés

OBJET: Requêtes non consultées à
l'agenda des tâches de Mercure

Nous sollicitons votre collaboration afin que vous puissiez prendre
connaissance régulièrement des tâches qui vous ont été émises afin d'intervenir
sur vos déclarations de l'effectif scolaire ciblées par le contrôle «Conflit de
localisation ».

Ainsi, le contrôle «Conflit de localisation» permet d'identifier les
déclarations d'élèves qui nécessitent, de votre part, une inscription ou une
modification de la date de début ou de la date de fin de fréquentation.

La gestion des dates de début ou de fin a été facilitée par l'ajout de la date de
fin des déclarations des autres organismes disponible par le biais des options
« Déclaration» et «Gérer une déclaration en FGJ» à Charlemagne. Selon
l'incohérence détectée, nous vous invitons à apporter les modifications nécessaires à
votre déclaration. Dans certains cas, vous devrez communiquer avec le responsable
de l'autre organisme scolaire impliqué afin qu'il procède aux modifications requises
pour régler le confit.
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Pour pennettre d'optimiser le règlement de ces conflits, les orgamsmes
scolaires doivent respecter les principes suivants:

. la date de début doit être la date à laquelle l'élève commence sa
fonnation en classe et non la date d'inscription à l'école;

. la date de fin fait référence à la date à laquelle l'élève tennine sa
fonnation en classe et non la date où l'organisme scolaire a été infonné
du départ de ce dernier.

Enfin, les modifications devront être apportées à vos déclarations avant le
14 août 2009 à 16 heures afin d'être prises en compte dans le bilan 4.

Pour tout renseignement additionnel, je vous invite à communiquer avec
les personnes suivantes de ma direction:

Mme Diane Desrochers, au 418 643-5432 p. 2456
M. Alain Cantin, au 418643-5432 p. 2459
Mme Line Matte, au 418643-5432 p. 2447

Je vous prie d'agréer l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Direction des opérations financières
aux réseaux,

Catherine Tremblay
Directrice

CT/JM/ns

c. c. Responsables de l'effectif scolaire
MM. Clément Larivière, directeur, DGSC

Simon Gignac, DGSC
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